
CONVENTION INTERNATIONALE
d'assistance mutuelle administrative

en vue de prévenir, de rechercher
et de réprimer

les infractions douanières

Préambule

Les PARTIES CONTRACTANTES à la pré-
sente Convention, élaborée sous les aus-
pices du Conseil de coopération doua-
nière,

Considérant que les infractions à la législation
douanière portent préjudice aux intérêts
économiques, sociaux et fiscaux des
Etats, ainsi qu'aux intérêts légitimes du
commerce,

Considérant que la lutte contre les infractions
douanières peut être rendue plus efficace
par la coopération entre les administra-
tions douanières, qui constitue l'un des
objectifs de la Convention portant créa-
tion d'un Conseil de coopération doua-
nière,

Sont convenues de ce qui suit

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article premier

Pour l'application de la présente Conven-
tion, on entend :

(a) par « législation douanière » : l'ensemble
des prescriptions législatives et réglemen-
taires appliquées par les administrations
douanières en ce qui concerne l'importa-
tion, l'exportation ou le transit des mar-
chandises;

(b) par « infraction douanière » : toute vio-
lation ou tentative de violation de la
législation douanière;


